
En cas de double affiliation, qui règle les cotisations de sécurité
sociale pour un salarié frontalier ?

Réponse courte

En cas de double affiliation, c’est l’employeur luxembourgeois qui règle les cotisations de sécurité sociale au Centre

commun de la sécurité sociale (CCSS) pour la part de rémunération correspondant à l’activité exercée au

Luxembourg, sauf si une décision formelle d’affiliation à un autre régime a été prise par l’institution compétente.

L’employeur doit attendre la décision officielle sur la législation applicable avant de modifier l’affiliation ou le paiement

des cotisations. Il doit également vérifier la situation d’affiliation de ses salariés frontaliers et conserver une

documentation complète pour justifier le paiement des cotisations en cas de contrôle.

Définition

La double affiliation en matière de sécurité sociale désigne la situation dans laquelle un salarié frontalier est

simultanément affilié à deux régimes de sécurité sociale distincts, dont l’un est le Centre commun de la sécurité

sociale (CCSS) du Luxembourg. Cette situation peut survenir lorsqu’un salarié exerce des activités

professionnelles dans plusieurs États membres de l’Union européenne ou cumule plusieurs emplois, dont au

moins un au Luxembourg.

La double affiliation soulève la question de la détermination de la législation applicable et de l’institution

compétente pour la perception et le versement des cotisations sociales, conformément aux règles de coordination

européennes et au Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’affiliation à la sécurité sociale est obligatoire pour toute personne exerçant une activité salariée sur

le territoire, indépendamment de la résidence, conformément à l’article L.121-1 du Code de la sécurité sociale.

Toutefois, en cas d’activités exercées dans plusieurs États membres, la législation applicable est déterminée selon

les règles de coordination prévues par le règlement (CE) n° 883/2004.

La double affiliation est constatée lorsque le salarié exerce simultanément une activité salariée au Luxembourg et

une ou plusieurs autres activités salariées ou non salariées dans un autre État membre. Il est alors nécessaire de

déterminer si le salarié relève exclusivement du régime luxembourgeois ou d’un autre régime, en application des

articles L.121-2 à L.121-6 du Code de la sécurité sociale et des règlements européens.
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Modalités pratiques

L’employeur luxembourgeois doit procéder à l’affiliation du salarié auprès du CCSS et verser l’intégralité des

cotisations sociales dues sur la rémunération correspondant à l’activité exercée au Luxembourg, sauf si une décision

formelle d’affiliation à un autre régime a été prise par l’institution compétente. Les cotisations sont calculées sur la

base des salaires versés pour l’activité luxembourgeoise, selon les taux et plafonds applicables.

Le salarié doit signaler toute situation de double activité au CCSS, qui procède à une analyse de la situation et, le cas

échéant, à une coordination avec les institutions étrangères compétentes pour éviter la double cotisation.

L’employeur doit attendre la décision officielle sur la législation applicable avant de modifier l’affiliation ou le paiement

des cotisations.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de vérifier systématiquement la situation d’affiliation de ses salariés frontaliers,

notamment en cas de cumul d’emplois ou d’activités transfrontalières. L’employeur doit informer le salarié de son

obligation de déclarer toute activité exercée en dehors du Luxembourg et de fournir les justificatifs nécessaires.

En cas de doute sur la législation applicable, il convient de solliciter un avis formel du CCSS ou de l’Inspection

générale de la sécurité sociale avant toute affiliation ou paiement de cotisations. L’employeur doit conserver une

documentation complète sur la situation d’affiliation de chaque salarié frontalier afin de pouvoir justifier le paiement

des cotisations en cas de contrôle. Toute omission ou erreur dans la déclaration peut entraîner des redressements,

des sanctions administratives et une responsabilité de l’employeur.

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale luxembourgeois :

Article L.121-1 (affiliation obligatoire)

Articles L.121-2 à L.121-6 (détermination de la législation applicable)

Article L.211-1 et suivants (obligations de l’employeur en matière de cotisations)

Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 (égalité de traitement)

Article L.261-1 (obligation d’information et de traçabilité)

Règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 relatif à la coordination des systèmes de sécurité sociale

Règlement (CE) n° 987/2009 du 16 septembre 2009 portant modalités d’application du règlement (CE) n°

883/2004
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En cas de double affiliation, il est impératif de procéder à une analyse précise de la situation de chaque salarié frontalier afin d’éviter

une double cotisation ou une absence de couverture sociale. L’employeur doit veiller à la conformité des déclarations auprès du

CCSS et anticiper toute difficulté en sollicitant un avis préalable en cas de situation complexe. Le respect de l’égalité de traitement et

de la traçabilité des démarches est une obligation légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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